




















DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur 

PPA des Bouches-du-Rhône 

COPIL du 16/11/2023 

Relevé synthétique des échanges 

FNE 13 signale qu'un projet de four à CSR est prévu à La Millière/St Menet en lieu et place 
d'un four à gaz ce qui nécessite une vigilance particulière quant aux émissions de ce futur 
dispositif. 
FNE13 indique qu'Atmosud a un rôle important à jouer en préventif dans le cadre de la 
qualité de l'air pour les projets. En effet, il faut créer un point O de surveillance avant projet 
pour pouvoir ensuite faire le constat d'une modification de la qualité de l'air. 

M.REYNAUD réitère son souhait pour qu'une étude soit faite sur la pollution du passage en
masse vers des voitures électriques ainsi que sur l'autorisation donnée à Lafarge.

La DREAL rappelle que des éléments ont déjà été donnés sur le sujet précédemment lors du 
présent comité. 

5 Conclusion 

Madame PLAZA remercie les participants pour leur présence et les échanges. Elle remercie 
tout particulièrement les personnes qui sont intervenues pour la qualité de leurs 
présentations, leurs propositions et engage les structures porteuses d'actions à se 

rapprocher de la DREAL pour intervenir lors des prochains comités. 

Madame Secrétaire-Générale-Adjointe rappelle que le PPA 13 est évolutif et demande aux 

différentes structures d'aider à faire émerger de nouvelles actions efficaces afin 

d'améliorer la qualité de l'air et relever les défis environnementaux à venir. La 

réglementation évolue avec des normes de plus en plus ambitieuses qui nécessitent le 

maintien et l'accélération de la dynamique de réduction de la pollution atmosphérique. 

Elle signale aux porteurs d'actions l'importance de se mettre en relation avec la DREAL et 

Atmosud pour: 

- définir les données nécessaires à l'évaluation quantitative de leurs actions phares, dans

l'objectif de permettre de présenter, lors des prochains comités, l'évaluation des gains

générés par les actions.

- transmettre les indicateurs de suivi de leurs actions début 2024.

Elle rappelle également l'intérêt de faire remonter, au plus tôt, à la DREA�les projets 2024 

sur lesquels les porteurs sollicitent un financement, ainsi que les projets susceptibles 

d'être déposés au titre du Fonds Vert. 

Madame PLAZA informe que le prochain comité de suivi aura lieu au printemps 2024. 
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